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Assemblée générale 

Soixante et onzième session 

Point 41 de l’ordre du jour 

Question de Chypre 

 Conseil de sécurité 

Soixante-douzième année 

   
 

 

  Lettre en date du 14 février 2017, adressée  

au Secrétaire général par le Chargé d’affaires  

par intérim de la Mission permanente de la Turquie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 14 février 2017 

qui vous est adressée par Mehmet Dânâ, Représentant de la République turque de 

Chypre-Nord (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 41 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

Le Représentant permanent adjoint, 

Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Güven Begeç 
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  Annexe à la lettre en date du 14 février 2017 adressée  

au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim  

de la Mission permanente de la Turquie auprès  

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint copie de la lettre en date du 

14 février 2017 qui vous est adressée par Mustafa Akıncı, Président de la 

République turque de Chypre-Nord (voir annexe).  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du 

point 41 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant 

(Signé) Mehmet Dânâ 
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  Annexe 
 

 

 Je me permets d’appeler votre attention sur la décision, prise récemment par le 

Parlement chypriote grec, d’introduire dans les écoles du sud de l’île la 

commémoration du prétendu référendum organisé par les Chypriotes grecs en 1950 

en vue du rattachement de Chypre à la Grèce (Enosis). Si elle n’est pas annulée, 

cette décision portera un coup grave aux efforts accomplis pour renforcer la 

confiance entre les deux parties chypriotes, ce qui entravera sérieusement le 

processus actuel de négociation en vue d’un règlement global de la question de 

Chypre.  

 Comme vous le savez bien, le rattachement auquel aspiraient les Chypriotes 

grecs est la cause principale du problème qui déchire notre île et des tourments 

qu’elle endure. Qui plus est, les traités internationaux signés à Chypre en 1960 

interdisent expressément ce rattachement. Vous serez certainement aussi surpris que 

moi d’apprendre que c’est le parti politique d’extrême droite ELAM qui, 67 ans 

après le référendum, met à l’ordre du jour cette initiative, et que celle-ci bénéficie 

d’un appui majoritaire à la Chambre des représentants dans la partie sud. Il est plus 

regrettable encore que le parti Alliance démocratique (DISY) de M. Anasta siádis ait 

contribué à cette décision.  

 Cette initiative a porté un coup brutal aux négociations, qui plus est à un stade 

particulièrement critique du processus, à l’approche de la Conférence de Chypre 

prévue en mars. L’éducation des jeunes et la promotion d’une culture de paix 

revêtent une importance cruciale si l’on souhaite que Chypre devienne un pays 

fédéral unifié. Dans cet objectif, nous avons adopté une mesure de confiance en 

mettant en place un comité technique bicommunautaire sur l ’éducation. Au mépris 

de cet engagement, la décision prise récemment, qui vise les élèves de 

l’enseignement secondaire, ne fera que semer les graines de la division dans l ’esprit 

de la génération à venir et rendre inopérantes toutes les mesures de confiance 

adoptées d’un commun accord. Dans la mesure où il s’oppose par définition à 

l’instauration des mesures nécessaires au renforcement de la confiance sur l ’île et à 

la préparation de nos communautés respectives à un règlement de la question de 

Chypre, ce projet va à l’encontre des vœux que vous-même et le Conseil de sécurité 

avez exprimés.  

 Couplée aux agressions racistes dont ont été victimes certains de ses membres 

en traversant la ligne de démarcation pour rejoindre la partie sud de l ’île, la décision 

évoquée plus haut a attisé les craintes de la population chypriote turque concernant 

sa propre sécurité et souligné la nécessité de créer, dans le cadre du règlement, un 

mécanisme visant à réprimer de tels actes.  

 Étant donné les risques qui pèseront en 2017 sur les efforts consentis pour 

aboutir à un règlement, il est selon moi essentiel que chacune des parties concernées 

se garde de prendre des mesures de ce genre, qui rendent plus difficile encore notre 

quête d’un règlement viable et pérenne. Ce n’est un secret pour personne que les 

Chypriotes turcs attendent que leurs voisins grecs prennent les mesures nécessaires 

à l’édification durable d’une fédération bizonale et bicommunautaire prévoyant une 

participation effective des deux parties. Les décisions importantes que nous devrons 

prendre au cours des prochaines semaines seront déterminantes pour l ’avenir de 

notre île et celui des générations futures. Dès lors, je vous saurais gré de bien 

vouloir rappeler à mon homologue, M. Anastasiádis, que la décision du Parlement 
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chypriote grec susmentionnée méconnaît la lettre et l ’esprit de l’ensemble des textes 

de l’ONU relatifs à Chypre et va à l’encontre de la Déclaration commune adoptée le 

11 février 2014, et de l’encourager à prendre l’initiative de son annulation. 

 

Le Président 

(Signé) Mustafa Akıncı 

 


